Mairie de Seint-Jean-de-Moirans 38430
M. & Mme VEYRON Lucien —

236, Chemin du Morel ; 2 3 NUV. 2318
ST JEAN DE MOIRANS (DN

Monsieur le commissaire enquéteur,

Nous avons constaté 1’apparition d’un trait bleu sur la zone AP partant en bout de
Parcelle Al 49 (PLU avril 2018) et aboutissant au milieu des terres agricoles.

11 semble qu’il s’agit d’un projet de chemin piétonnier. Ce cheminement piéton au
vu du tracé, ci-dessus cité, passe sur des domaines PRIVES et AGRICOLES.

Ce chemin existant partiellement (partant du chemin du morel) dessert des parcelles
agricoles et a usage UNIQUEMENT AGRICOLE Elevage et cultures diverses.

Au vu du classement par le plu modifié avril 2018 ce zonage en AP est en
cohérence avec ’utilisation du chemin actuel mais en contradiction avec le projet
d’expansion du chemin a but de promenade.

11 est bien évident que nous n’accepterons jamais ce projet insensé.

Nous demandons donc la suppression de ce chemin piétonnier.

En ce qui concerne le passage entre les parcelles AS 212 ET AS 214 (chemin des
Nugues) . Ce passage est une servitude d’acces a une parcelle agricole .

Nous vous demandons donc de supprimer ce passage de la zone ACO et le laisser
en servitude agricole.

Recevez nos sincéres salutations.






